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DISPOSITIONS GENERALES

1.1 But de I‘examen

L‘examen prafessionnel fdraI suprieur a paur but de vrifler de manire exhaus
tive si les candidats ont acquis es camptences ncessaires paur exercer de ma
nire respansable une activit prafessiannelle exigeante.

1.2 Profil de la profession

1.21 Domaine d‘activit

Les physiothrapeutes pour animaux dipIöms sont gnraIement des profession
nels indpendants qui exercent leur activit temps plein au temps partiel. us ont
leur propte cabinet (consultations sur place au visites damicile au l‘ätable/cu
ne) au travaillent ä leur compte dans une clinique vtrinaire au dans un cabinet
vt&inaire. us doivent donc avair des comptences de thrapeute mais aussi dTen
trepreneur.

us interviennent dans la prvention, aprs un accident au une apratian, en cas de
dysfanctiannements fanctiannels et/au structurels sur le carps de lanimal ainsi que
dans la rducatian. us travaillent avec de petits et de grands animaux.

1.22 Principales camptences aprationneIIes
Le travail des physiathrapeutes paur animaux se distingue par un haut niveau
d‘indpendance et de respansabilit. II exige taujaurs une relatian de confiance
entre le physiathrapeute et lanimal ainsi qu‘avec le prapritaire de celui-ci. Les
physiathrapeutes paur animaux sant des interlacuteurs privilgis paur les pra
pritaires d‘animaux, natamment larsqu‘il s‘agit de prendre des dcisions partant
sur la fin de vie et dautres dcisians caractre thique. Cela suppase que les
physiothrapeutes paur animaux dispasent d‘une claire comprhension de leur röle
et des valeurs thiques. us prparent et refItent leurs dcisians et leurs actians de
manire critique et les cammuniquent de manire claire aux prapritaires d‘animaux
et aux autres professiannels impliquäs.

us recannaissent en autre, dans tautes les phases de leurs activits, les limites de
leur actian et respectent les valeurs äthiques. us recannaissent quand une cansul
tatian au un traitement de mdecine vtrinaire est ncessaire et peuvent aussi
canstater des maladies cantagieuses et des pizaaties ainsi que des inftactians
la lgisIatian sur la pratectian des animaux. Dans de pareils cas, us prennent les
mesures ncessaires, quil sagisse de dinger le propritaire de lanimal vers
dautres spcialistes au vers Te vtrinaire afficiel camptent.

Les prapnitaires d‘animaux — les clients — viennent directement cansulter le physio
thrapeute paur animaux au sant envays par le vtninaire. II incombe au physia
thrapeute paur animaux d‘accder aux informatians pertinentes paur le traitement
adapt de l‘animal, en prenant campte des abservatians du propnitaire de l‘ani
mal, du diagnastic vtninaire, du dassier mdical, des radios au des rapparts
d‘opration, de es analyser et d‘intgrer les rsultats dans la suite de san travail.

Paur mettre en place un traitement efficace, es physiothrapeutes pour animaux
lisent et interpntent d‘abord, s‘il a pas, le diagnostic vtninaire, et analysent le
problme dcrit pan ie propritaire de ianimai. Sur ia base de ieuns propres obsen
vatians et d‘examens spcifiques la physiathnapie paur animaux comme ‘ins
pectian, la palpatian et l‘valuation de la mabilit des articulatians ainsi que de tests
compImentaires, ils cernent et analysent l‘tat de l‘animal. Ils valuent galement
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les räactions de I‘animal ä la douleur et vaIuent si l‘quipement est adapt. us mo
bilisent pour cela leurs vastes connaissances en anatomie, physiologie, neurologie,
pathologie et biomcanique.

Une fois que les problmes fonctionnels sont dfinis, us discutent avec le propri&
taire de I‘animal les objectifs thrapeutiques et laborent le plan de traitement. Se
Ion les maladies, l‘objectiffix et les traitements ventuels, us choisissent les
formes de thrapie et techniques adquates. Outre des mthodes de traitement
manuel (par exemple technique de traitement des tissus mous, mobilisations des
articulations, drainage lymphatique manuel) et l‘utilisation dappareils, ii recourt
une thrapie active et des exercices domicile (par exemple exercices actifs pour
la mobilit). Ceci permet d‘amliorer la mobilit, la force, la coordination, lquilibre
et l‘endurance de l‘animal. Les physiothrapeutes pour animaux conträlent et docu
mentent rgulirement le droulement du traitement, afin que l‘efficacit de leur tra
vail soit visible ou que le traitement puisse tre adapt.

tant donn la complexit de ce champ professionnel, la collaboration avec le pro
priätaire de lanimal, le vtrinaire, le vtrinaire officiel concern et dautres profes
sionnels comme par exemple les gardiens d‘animaux ou les entratneurs est dune
grande importance. Les physiothrapeutes pour animaux ont donc souvent aussi
un röle de coordinateur. Ils discutent du cas avec les autres professionnels impli
qus et le propritaire de l‘animal et leur donnent des indications concernant la ges
tion optimale, les exercices domicife ou les appareils utiliser.

Les physiothrapeutes pour animaux indpendants ont leur propre entreprise. Ils
en assurent la bonne gestion et traitent les questions d‘assurance, grent les fi
nances et le controlling, prennent des mesures de marketing et s‘occupent de l‘ad
ministration et de l‘infrastructure de l‘entreprise.

La gestion de la qualit de l‘entreprise est d‘une importance cruciale. Grace leurs
connaissances concernant le comportement des diffrents animaux ils sont garants
de la scurit des personnes et des animaux lors de leur travail. Par ailleurs ils res
pectent les rgles d‘hygine dans toutes les situations de travail.

Les physiothrapeutes pour animaux s‘engagent suivre rgulirement des cours
de formation continue et intgrent les nouvelles connaissances scientifiques de ma
nire autonome dans leur pratique quotidienne.

1.23 Exercice de fa profession
Les physiothrapeutes pour animaux voluent dans un champ professionnel exi
geant. Leur travail demande beaucoup de force physique et lors de celui-ci ils sont
souvent exposs aux alas mtorologiques quand ils s‘occupent de grands ani
maux. Le rapport avec les animaux, leur propritaire et lenvironnement peut gale
ment tre prouvant au niveau psychique.

Les physiothrapeutes pour animaux sont confronts des problmatiques nou
velles et amenäs trouver des solutions innovantes. Les propritaires d‘animaux
sont de plus en plus exigeants ä l‘gard de leurs animaux. Cela s‘accompagne sou
vent dune plus grande sollicitation de l‘animal dans Ta pratique sportive et les loi
sirs, et donc d‘une attente concernant l‘efficacit du traitement de physiothrapie.
Les physiothrapeutes pour animaux travaillent avec une conscience aigu de leur
responsabilit et de manire autonome. Dans es situations aigus en particulier, il
est ncessaire dagir vite et bon escient.

1.24 Apport de la profession la socit, l‘conomie, la nature et la culture
Les physiothrapeutes pour animaux proposent des solutions permettant d‘Iiminer
ou d‘attnuer les troubles locomoteurs et les douleurs physiques des animaux.
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Gräce ä leut travail, il est possible de rduire au dviter compItement la prise de
mdicaments.

Ä I‘aide de mäthodes adaptes, us optimisent les aptitudes fonctionnelles des ani
maux. us amliorent ainsi le bien-tre et la qualit de vie des animaux, de leurs pro
pritaires et de leur environnement au sens plus large.

En identifiant Ies pizooties et autres maladies contagieuses ainsi que les infrac
tions ä la lgislation sur la protection des animaux, us apportent une contribution ä
la sant animale et humaine.

1.3 Organe responsable

1 .31 L‘organisation du monde du travail suivante constitue l‘organe responsable:
Fdration suisse de physiothrapie pour animaux FSPA

1.32 Lorgane responsable est comptent pour taute la Suisse.

2. ORGANISATION

2.1 Composition de la commission d‘examen

2.11 Toutes les täches lies ä I‘octroi du diplöme sont confies ä une commission d‘exa
men. Celle-ci est compose de 5 -7 membres, nomms par l‘organe responsable
pour une priode administrative de 3 ans.

2.12 La commission d‘examen se constitue elle-mäme. Le quorum est atteint lorsque la
majorit des membres sont prsents. Les dcisions se prennent ä la majorit des
membres prsents. Le prsident tranche en cas d‘galit des voix.

2.2 Täches de la commission d‘examen

2.21 La commission d‘examen:
a) arrte les directives relatives au präsent rglement et les met ä jour priodique

ment;
b) fixe la taxe d‘examen;
c) fixe la date et le heu de ‘examen;
d) dfinit le programme d‘examen;
e) donne l‘ordre de prparer es noncs de ‘examen et organise ‘examen;
f) nomme et engage es experts et les forme pour accomphir leurs täches;
g) däcide de l‘admission ä l‘examen ainsi que d‘une ventuelle exclusion de I‘exa

men;
h) dcide de l‘octroi du diplöme;
i) traite les requätes et es recours;
j) s‘occupe de ha comptabihit et de ha correspondance;
k) däcide de ha reconnaissance au de ha prise en compte d‘autres diphömes et

d‘autres prestations;
1) rend compte de ses activits aux instances supärieures et au Secrtariat d‘Etat

ä ha formation, ä ha recherche et ä l‘innovation (SEFRI);
m) veilhe au dvehoppement et ä h‘assurance de ha quahitä, et en particuhier ä l‘actua

hisation rguhiäre du profil de quahification en fonction des besoins du march du
travaih.
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2.22 La commission d‘examen peut dlguer des täches administratives un secrta
riat.

2.3 Publicitö et surveillance

2.31 L‘examen est plac sous la surveillance de la Confdration. II n‘est pas public.
Dans des cas particuliers, la commission d‘examen peut autoriser des drogations
cette rgIe.

2.32 Le SEFRI est invit suffisamment töt assister l‘examen et reoit les dossiers
d‘examen.

3. PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen est annonc publiquement dans es trois langues officielles cinq mois au
moins avant le dbut des preuves.

3.12 La publication informe au moins sur:
a) les dates des preuves;
b) la taxe d‘examen;
c) l‘adresse d‘inscription;
d) le dlai d‘inscription;
e) le droulement de l‘examen.

3.2 Inscription

L‘inscription doit comporter:

a) un rsum de la formation et des activits professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l‘admission;
c) la mention de la langue d‘examen;
d) la copie d‘une pice d‘identit officielle munie d‘une photo;
e) la mention du numro d‘assurance sociale (n° AVS)2.

3.3 Admission

3.31 Sont admis l‘examen les candidats qui:
a) sont titulaires d‘un diplöme de physiothrapeute pour humains, de vtärinaire

ou de mdecin avec une formation complmentaire en mdecine manuelle, ou
d‘un diplöme äquivalent;

b) peuventjustifier, la date d‘inscription, dune exprience de 3 ans dans l‘une
des professions mentionnes au point a);

c) ont remis, la date d‘inscription l‘examen, quatre protocoles (deux chiens et
deux chevaux) d‘examen et de traitement tablis de manire autonome confor
mment aux instructions de la FSPA (formulaires de rapport officiels).

2 La base juridique cfe ce reIev est tordonnance sur es reIevs statistiques (RS 431.012.1; n 70 cfe tannexe). La commission
d‘examen ou le SEFRI reIve, sur mandat cfe ‘Office fdral de la statistique, les numros AVS utiles des fins purement sta
tistiques.
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Les candidats sont admis sous rserve du paiement de la taxe d‘examen, dans les
dIais impartis, selon le ch. 3.41, de I‘acceptation par la commission d‘examen des
quatre protocoles d‘examen et de traitement ainsi que la remise du travail de di
plöme complet dans les dIais.

3.32 Les dcisions concernant I‘admission I‘examen sont communiques par crit aux
candidats au moins trois mols avant le dbut de I‘examen. Les dcisions ngatives
indiquent les motifs et les voies de droit.

3.4 Frais

3.41 Aprs avoir reu confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour I‘tabllssement du diplöme et pour I‘inscription de son ti
tulaire dans le registre officiel des titulaires de diplömes, ainsi qu‘une ventueIIe
contribution pour frais de matrieI sont perues sparment. Ces frais sont la
charge du candidat.

3.42 Le candidat qui, conformment au ch. 4.2, se retire dans le dälai autoris ou pour
des raisons valables, a droit au remboursement du montant pay, dduction faite
des frais occasionns.

3.43 L‘chec l‘examen ne donne droft aucun remboursement.

3.44 Pour le candidat qui rpte I‘examen, la taxe d‘examen est fixe dans chaque cas
par la commission d‘examen, compte tenu du nombre d‘preuves rptes.

3.45 Les frais de dplacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dure de I‘examen sont la charge du candidat.

4. ORGANISATION DE L‘EXAMEN

4.1 Convocation

4.11 L‘examen a heu au moins tous les deux ans.

4.12 Les candidats peuvent choisir de passer l‘examen dans l‘une des trois langues offi
ciehles: le fran%ais, h‘allemand ou ‘italien.

4.13 Les candidats sont convoqus 6 semaines au moins avant le dbut de lexamen. La
convocation comprend:

a) le programme d‘examen, avec l‘indication du Heu, de ha date, de l‘heure des
preuves et des moyens auxihiaires dont les candidats sont autoriss ou invits
se munir;

b) ha liste des experts.

4.14 Toute demande de rcusation d‘un expert doit ötre motive et adresse ha com
mission d‘examen 4 semaines au moins avant le dbut de I‘examen. La commis
sion prend les mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 Les candidats ont ha possibihit d‘annuler leur inscription jusqu‘ 8 semaines avant
he dbut de I‘examen.
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4.22 Pass ce dIai, le retrait nest possibie que si une taison vaiable le justifie. Sont no
tamment rputes raisons vaiabies:
a) la maternit;
b) la maiadie et l‘accident;
c) le dcs d‘un proche;
d) le service miiitaire, le service de protection civile ou le service civil imprvu.

4.23 Le retrait doit tre communiqu sans diai et par crit la commission d‘examen,
assorti de pices justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions dadmission, donne sciemment de
fausses informations ou tente de tromper la commission d‘examen d‘une autre ma
nire n‘est pas admis i‘examen.

4.32 Est exciu de l‘examen quiconque:
a) utilise du matrieI ou des documents non autoriss;
b) enfreint gravement la discipline de I‘examen;
c) tente de tromper les experts.

4.33 La dcision d‘exclure un candidat de i‘examen incombe la commission d‘examen.
Le candidat a ie droit de passer i‘examen sous rserve, jusqu‘ ce que ta commis
sion d‘examen aft arröt une dcision formelle.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.41 Au moins une personne comptente surveille l‘excution des travaux dexamen
crits et pratiques. Eile consigne ses observations par crit.

4.42 Deux experts au moins vaiuent ies travaux crits et ies travaux pratiques. us s‘en
tendent sur ia note attribuer.

4.43 Deux experts au moins procdent aux examens oraux, prennent des notes sur i‘en
tretien d‘examen et sur le drouiement de l‘examen, apprcient les prestations four
nies et fixent en commun la note.

4.44 Les enseignants aux cours präparatoires, es personnes ayant des liens de parent
avec le candidat de möme que ies suprieurs hirarchiques et coliaborateurs ac
tuels et passäs du candidat se rcusent en tant qu‘experts.
Dans des cas exceptionneis justifis, i‘un des deux experts au maximum peut avoir
donn des cours prparatoires au candidat en tant qu‘enseignant.

Seance d‘aftribution des notes

4.51 La commission dexamen dcide de la russite ou de i‘chec des candidats lors
d‘une säance mise sur pied aprs I‘examen. La personne repräsentant le SEFRI
est invite suffisamment töt cette sance.

4.52 Les experts se rcusent lors de la prise de dcision sur l‘octroi du diplöme s‘iis sont
enseignants aux cours prparatoires, s‘iis ont des liens de parent avec ie candidat
ou s‘ils sont ou ont ses suprieurs hirarchiques ou ses coliaborateurs.
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5. EXAMEN

5.1 Epreuves d‘examen

5.11 L‘examen est organis selon les preuves et dures suivantes:

preuve Type dTexamen Dure

1 Apphcaton pratlque sur lanimal 2 exemples de cas environ 4 h
oral

2 Connaissances thoriques Examen professionel 3 h
crit

3 Examen de management Etude de cas 3 h
crit

4 Travail de diplöme Travail crit Prpar au pralable

Präsentation et Environ 40 minutes
entretien
oral

Total Environ 640 minutes

Application pratique sur I‘animal

La premire preuve est compose de deux exemples de cas avec des animaux
vivants.

Le candidat montre quil est en mesure de traiter de manire compIte et comp&
tente lanimal en suivant les tapes suivantes: prise de contact, diagnostic, analyse
du problme, traitement et mise en place dune coordination du cas si ncessaire.

Dans lexamen anatomique oral approfondi, le candidat montre quil est en mesure
de localiser les structures anatomiques sur lanimal vivant et le squelette ainsi que
dindiquer de manire complte et multidimensionnelle es rapports fonctionnels
entre les diffrentes structures anatomiques. II est capable de citer et dutiliser les
mthodes de physiothrapie pour animaux permettant dinfluer sur es structures
anatomiques.

Connaissances thoriques

La deuxime preuve consiste en un examen crit.

Le candidat montre quil dispose des connaissances thoriques ncessaires pour
mettre en uvre de manire professionnelle les processus de travail spcifiques de
la physiothrapie pour animaux (cf. pice jointe des directives).

Le candidat montre qu‘il est en mesure de rpondre de manire comptente et ri
goureuse des questions thoriques concernant les processus de travail spci
fiques de la physiothrapie pour animaux. II montre en outre quil est en mesure
dappliquer les connaissances thoriques qui sont ä la base des processus de tra
vail de la physiothrapie paur animaux dans des situations donnes et proches de
la pratique, danalyser ces situations de manire comptente et rigoureuse, de d
duire des consquences et des mesures comprhensibles dans ces situations et
ainsi que dlaborer des propositions de solutions.

Examen de management

La troisime preuve consiste en une tude de cas crite.
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L‘tude de cas est centre sur la comptence de management des candidats. Le
candidat montre qu‘il est en mesure de grer une entreprise de manire indpen
dante, d‘assurer le management de la quaIit ainsi que dutiliser les diffrents ins
truments de management de manire correcte et rentable en fonction des situa
tions. L‘tude de cas s‘appuie sur une situation inspire de la pratique. Celle-ci doit
tre analyse et interprte de manire comptente et rigoureuse afin de dbou
cher sur l‘laboration de solutions.

Travail de diplöme

La quatrime preuve est centre sur le travail de diplöme, sa präsentation et un
entretien.

Le candidat montre dans le travail de diplöme quil est en mesure darticuler les dif
frentes comptences professionnelles (conformment aux directives), de les appli
quer de manire autonome une problmatique complexe et pertinente de la phy
siothrapie pour animaux et de documenter sa dmarche par crit. II tmoigne
dune approche systmatique dans la description, l‘analyse et llaboration dune
solution concernant le thme choisi, justifle et positionne sa dmarche, prsente les
rsultats pertinents pour la physiothrapie vtrinaire et engage une rflexion cri
tique.

Dans le cadre dun entretien portant sur le travail de diplöme, le candidat prsente
les conclusions de son travail de diplöme.

LTentretien porte sur des aspects du travail de diplöme s&ectionns par les exami
nateurs. Le candidat explique, dfend et analyse lors de lentretien lapproche et les
conclusions du mmoire de manire critique. II montre qu‘il est en mesure de trans
poser l‘approche et les conclusions dautres contextes et problmatiques de phy
siothrapie vtrinaire.

5.12 Chaque preuve peut tre subdivise en points d‘apprciation. La commission
d‘examen fixe cette subdivision et la pondration des points d‘apprciation dans les
directives relatives au präsent rglement.

5.2 Exigences

5.21 La commission dexamen arrte les dispositions dtailles concernant l‘examen fi
nal figurant dans les directives relatives au rglement d‘examen (au sens du
ch. 2.21, let. a.).

5.22 La commission d‘examen dcide de l‘quivalence des preuves ou des modules
effectus dans le cadre d‘autres examens du degr tertiaire ainsi que de la dis
pense ventuelle des preuves correspondantes du präsent rglement d‘examen.
Les candidats ne peuvent tre dispenss des preuves qui portent, conformment
au profil de la profession, sur les comptences principales.

6. EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Göneralites

L‘valuation des preuves et de ‘examen est base sur des notes. Les dispositions
des ch. 6.2 et 6.3 du rglement d‘examen sont applicables.
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6.2 Evaluation

6.21 Une note entire ou une demi-note est attribue pour les points d‘apprciation, con
formment au ch. 6.3.

6.22 La note d‘une preuve est la moyenne des notes des points d‘apprciation corres
pondants. Eile est arrondie la premire dcimale. Si le mode d‘apprciation per-
met de dterminer directement la note de l‘preuve sans faire usage de points d‘ap
prciation, la note de l‘preuve est aftribue conformment au ch. 6.3.

6.23 La note globale de l‘examen correspond la moyenne des notes des preuves.
Eile est arrondie la premire dcimale.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont values au moyen de notes chelonnes de
6 ä 1. Les notes suprieures ou gaies 4,0 dsignent des prestations suffisantes.
Seules les demi-notes sont admises comme notes intermdiaires.

6.4 Conditions de reussite de l‘examen et de l‘octroi du diplöme

6.41 L‘examen est russi si:
a) la note globale est dau moins 4.0;
et
b) le candidat a obtenu au moins la note de 4.0 aux preuves 1 et 4;
et
c) le candidat a obtenu tout au plus une note infrieure 4.0 une des preuves

2 et 3;
et
d) le candidat n‘a pas obtenu une note infrieure 3.5 aux preuves 2 et 3;
et
e) le candidat na pas obtenu une note infrieure 3.5 aucune position des
preuves 1 et 4.

6.42 L‘examen est considrä comme non russi, si le candidat:
a) ne se dsiste pas temps;
b) ne se prsente pas l‘examen ou une preuve, et ne donne pas de raison

valable;
c) se retire aprs le dbut de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.43 La commission d‘examen dcide de la russite de lexamen uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le diplöme fdrai est dcern aux candi
dats qui ont russi l‘examen.

6.44 La commission d‘examen tablit un certificat d‘examen pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donnes suivantes:
a) les notes des diffrentes preuves d‘examen et la note globale de l‘examen;
b) la mention de russite ou d‘chec I‘examen;
c) les voies de droit, si le diplöme est refus.
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6.5 Röpötition

6.51 Le cand idat qui ächoue I‘examen est autorisä ä le repasser ä deux reprises.

6.52 Les examens räpätäs ne portent que sut les äpreuves dans iesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen s‘appliquent ägale
ment aux examens räpätäs.

7. DIPLÖME, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le diplöme fädäral est dälivrä par e SEFRI ä la demande de Ia commission d‘exa
men et porte la signature de la direction du SEFRI et du präsident de a commission
d‘examen.

7.12 Les titulaires du diplöme sont autorisäs ä porter le titre protägä de:
- Physiothärapeute pour animaux avec diplöme födäral
TierphysiotherapeutinlTierphysiotherapeut mit eidgenässischem Diplom

- Fisioterapista per animali con diploma federale

Traduction du titre en anglais:
- Animal Physiotherapist, Advanced Federal Diploma of Higher Education

7.13 Les noms des titulaires de diplöme sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2 Retrait du diplöme

7.21 Le SEFRI peut retirer tout diplöme obtenu de maniäre illicite. La poursuite pänale
est räserväe.

7.22 La däcision du SEFRI peut ätre däfäräe dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif fädäral.

7.3 Voies de droit

7.31 Les däcisions de la commission d‘examen concernant a non-admission ä lexamen
ou le refus du diplöme peuvent faire I‘objet d‘un recours auprs du SEFRI dans les
30 jours suivant leur notification. Le recours doit mentionner les conclusions et Ies
motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premiäre instance sur les recours. Sa däcision peut ätre däfä
räe dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif fädäral.
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8. COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission d‘examen, la FSPA fixe le montant des indemni
ts verses aux membres de la commission d‘examen et aux experts.

8.2 La FSPA assume les frais d‘examen qui ne sont pas couverts par la taxe d‘examen,
la subvention fdrale ou d‘autres ressources.

8.3 Conformäment aux directives relatives au prsent rglement, la commission d‘exa
men remet au SEFRI un compte de rsultats dtaill au terme de l‘examen. Sur
cette base, le SEFRI dfinit le montant de la subvention fdrale accorde pour
lorganisation de l‘examen.

9. DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur
Le rglement d‘examen du 12 däcembre 2008 concernant l‘examen professionnel
suprieur de physiothrapeute pour animaux est abrog.

9.2 Dispositions transitoires
Les candidats qui ont chou l‘examen en vertu du rglement du 12 dcembre
2008 ont la possibilit de le rpter une premire fois et, le cas chant, une se
conde fois jusqu‘au 1et janvier 2019.

9.3 Entröe en vigueur
Le präsent rglement d‘examen entre en vigueur le lerjanvier 2018.




